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Chambre des Ileprésentants. 
= 

S11ANCS ou 27 FÉnmm {87'2. 

Crédits supplémentaires aux budgets du Ministère des Finances des exerekes ! 87 l 
et i 8 7 2 et au budget des. non-valeurs el remboUl'sements de l'exercice ,t 8 71. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de soumettre à la Chambre un projet de loi tendant à allouer 
divers crédits supplémentaires au budget du Ministère des Finances et ù celui 
des non-valeurs et remboursements. Ces crédits, s'élevant ensemble à 
fr. {,f.f ,902-08, sont rauaehés aux. exercices 1871 et f872. 

I 

L'art. 24 du budget du .Ministère des Finances de l'exercice 187-0, alloue pour 
le matériel de l'administration des contributions dans les provinces une somme 
de • • . . • . . . . . . . . . . . . . {62,400 » 

gui a laissé une insuffisance de . . • . . . . . • • • 1,542 56 
Les prévisions ont été dépassées, notamment en ce qui concerne l'achat d'instru 
ments pour le service des accises, les frais de chauffage des bâtiments de la 
douane, etc. 

Il 

Les frais de procédure et honoraires, renseignés sous le n° 2, n'ont pu être 
liquidés avant la clôture des exercices !866 à i 870, par suite de difficultés 
survenues dans la régularisation des pièces justificatives. 

Ill 

Les nécessités imprévues de service, et notamment la confection d'une nouvelle 
table générale des propriétaires destinée à assurer le contrôle des valeurs 
soumises aux. droits d'enregistrement et de succession, ont occasionné, en t870, 
une augmentation de dépense qui sera compensée par des économies sur le 
matériel pour )es anneés suivantes. 
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lV 

La somme de fr. f ,82 t-fH portée sous le n° 4 est destinée :\ payer <les contri 
butions el des arrérages de rentes, réclamés tardivement. 

V 
L'allocation de fr. H9,062-62 (n° o du projet) se compose: 
A. D'une somme de 6,400 francs, pour le remboursement <l'une rente duc par 

le domaine sur un moulin acquis pour la canalisation de la Dendre; 
B. D'une somme de fr. ! 121662--62, représentant les dépenses faites pour 

mettre en , a lem· des terrains 1\ bàtir dépendants de l'école vétérinaire, à 
Cureghcm. 
Une note jointe au projet de lei donne des renseignements sur ce point. 

VI 

Le domaine contribue pour moitié dans les frais d'amélioration cl d'entretien 
de ln route <le Luvacberie ù Saint-H ubert , utile ù I'exploitatiun de la forêt 
domaniale de Freyer. Les frais pour 1869 {s'élevant ù fr. !,236-711 la part 
de l'Êlal est de fr. 618-57. Celte somme, réclamée trop tard, n'a pu être imputée 
sur le budget de J 8(>9. 

Vil 

Le crédit de 6,aOO francs tlgurant au n- 7 du projet, permettra de convertir 
quatre agences auxiliaires du Trésor en agences mixtes, et de créer dix nouvelles 
agences auxiliaires. 

VIII 

Les restitutions à effectuer au moyen du crédit de fr. 175-:50 ont pour objet 
des fermages, des droits et amendes d'curegistrement et des droits de succession à 
l'égard desquels les pièces justifleativr-s n'ont pu ètre produites dans les délais 
flxés par les règlements. 

Le IU inistre des Finances, 
,l. !\IALOU. 
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PnOJET nE LOL 

!topol~ 11, 
ROI DE8 Bi!I.GES, 

ofl1 touô f'reôeHttb et œ VeH,Ît, 6C(,f ut. 

Sur la proposition de Notre ~linistrc des Fînances, 
Nous AVONS ARRÊTÉ ET AI\IIÊTONS : 

Notre l\J inistre des Finances présentera, en Notre nom, 
à ln Chambre des Hcprésentunts, \e projet de loi dont la 
teneur suit : 

~l\îlCL.E l'I\EMIEI\, 

Des crédits supplémentaires sont alloués nu Ministère des 
Finances, jusqu'à concurrence de cent quarante et un mille 
neuf cent deux francs huit centimes (1'"17 902 .•. 08)7 savoir : 

NATURE DES DÉPENSES ET DES SERVICES. 1 1 
.; EXERCICES ., •••q••b l•• trldllt mt rtt!ach!t . ., 
o 
i,': 

1 
"' 1871 187':2 < 

AU JlUDGBT DU OUl'ilSTÈRE DES }'fNArfCtS. 

A1lmi11isli-alio11 des co11ll'ibutions directes, clo11a11es ef accises 
da11s les provinces 

4 1 Mafériol, exercice 4870, ••••••..••••••••• [vm 1 41 

ADllfNfSTIIATION DE L'ENREGISTRBMEL'IT l::T DES DOJIAli'iES. 

3 

IS 
6 

7 

! 1866- -156 • i· 
1867- 454 77 

Frais de procédure et honoraires, exercices 4868-1,M0 98 - 
f869-·l ,254 70 
1870-1,640 70 

Matériel, exercice f870. . • • • • . . • • • • • • . • • • 1 - 

1 
i866- 225 85 
4867- 3t3 20 

Dépenses du domaine, exercices • . . • . 4868- 662 25 , - 
1869- 470 21 
4870- 150 u 

48n ....• l 1v Id. id 

Traitements des directeurs et agents du trésor ••••. li 

43 

44- 

3t 
Frais d'amélioration et d'entretien d'une route destinée à faci- 
liter l'exploitation d'une propriété do l'Etat, exercice ,1869. IVIII I 45 

AU BUDGET DCS NON-VALEURS ET RENBOUllSRl!IE!',TS. 

8 1 Restitutions de fermages, de droits de succession, de droits et 
amendes d'enregistrement, exercices, •• ~ ~::~ r:. 1~~ ~g J 111 1 12 

f"r, "· 

•l,Ji-2 36 

:S,017 46 

7,366 54 

1,82i ~i 

119,06'2 62 

618 37 

" 

473 50 

135,402 08 

Fr. e • 

• 

n 

)1 

6,600 • 

6,600 ,. 

-------~~--= -- ToT,1L ••••••• , •• 4,if ,902 08 
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ÂR'f. 2. 

Ces crédits seront couverts par les ressources ordinaires 
des exercices 1871 et 1872. 

Donné à Bruxelles, le 26 février 1872. 

Ll~OPOLD •. 
Pur le Iloi : 

Le Ministre des Finances, 
J. l\'IALOU, 
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NOTE. 

Terrain domanial. - Un arrêté royal du ':J7 janvier {864 n approuvé le 
plan général d'alignement pour l'ouverture de rues à Cureghem, sur des terrains 
situés entre le boulevard du Midi, lu chaussée de Mons et lu Senne. Le plan 
s'applique ù une superficie de o hectares, tiO arcs, H, centiares, appartenant ù 
l'Êtat, détachée des dépendances de l'école vétérlnulre Pt dont l'aliénation a été 
autorisée par la loi du 4 juin f 866. 

La mise en valeur du terrain de l'l~tat comportait, notnmmcut, le tracé ile la 
me de Prusse, de la rue Droguiez et de la rue de l'Église, ainsi que l'exécution 
des travaux d(} voirie, de pavage et de construction des égouts. 

Dès 186;5, la Compagnie Immobilière de Belgique, après avoir effectué les 
travaux exigés, commençait à aliéner 1-.!S terrains à bâtir qu'elle possédait dans 
le nouveau quartier, et notamment dans la rue de Prusse. 
Poul" pouvoir vendre en délai! ces terrains, l'État devait aussi fa.ire exécuter 

préalablement les travaux de voirie. 
La Compagnie Immobilière fit des propositions qui parurent très-nvantngeuses. 

L'administration s'était assurée d'ailleurs qu'elle n'obtiendrait d'aucun entrepre 
neur des conditions meilleures. Par une décision du 7 avril 186a, Je Ministre 
sutorisa d'abord cette société à continuer, pour la rue <le Prusse, sur le terrain 
domanial, les travaux semblables ù ceux qu'elle avait déjà effectués sui· ses 
terrains, et cc, aux prix suivants : 
US francs par mètre courant de remblai, d'égout et de pavage (pavés de 

cinquième échantillon) ; 
HO Cranes pour chaque puisard d'égout , 
55 francs pour chaque cheminée; 
40 francs pour chaque regard. 
Une décision du a octobre 186a autorisa ensuite des travaux de lu mème 

nature pour la rue Brognicz, aux mêmes conditions, sauf que le prix du mètre 
courant de remblai était fixé à !-f4 francs. 

Dans l'intervalle, l'autorité communale d'Andcrlccht exigea, pour le pavage 
des rues, l'emploi de pavés de quatrième échantillon, et les prix des travaux de 
voirie furent élevés, pour la rue <le Prusse. à ·J4.2 francs par mètre courant, et, 
pour la rue Brognlez , à f58 francs. 

Cette modiflcation a été acceptée par décisions des 51 janvier et 6 février 1867. 
En même temps, la Compagnie Immobilière fut autorisée à poursuivre les 
travaux pour l'ouverture de la rue de l'Église, aux prix suivants : 
f f 9 francs 48 cent. par mètre courant de remblai, égout et pavage, 
JOO francs pour chaque puisard d'égout; 
a4 francs pour chaque cheminée; 
40 francs pour chaque regard. 
Il a été stipulé que l'Êlat rembourserait Je prix des travaux avant le 22 mai 1870 

et que les sommes avancées par la Compagnie feraient l'objet <l'un compte courant 
à l'intérêt de 4 1

/2 p. 0/o. 
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Les travaux étaient terminés dès f 8701 mais ta réception définitive eut lieu 
seulement les 2n mars et J 9 juin i87 f. 

Le compte des avances de lu Compagnie Irnrnuhilière, établi le 27 avrll {87{, 
perte la somme due, 11u 5{ décembre -1870, à fr. 109,023-9a. Et1 afin d'arrêter 
le cours des intérèts, !n delle Iiquidéc, à fr. 112,ü6~-û2, valeur du 27 sep 
tembre !871, a été payée-par le receveur des domaines à Bruxelles, 


